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VIe Prix littéraire de l'Œuvre suisse des Lectures

pour la jeunesse

Le comité de l'OSLJ, grâce à l'appui du Département de
l'Instruction publique et des cultes du canton de Vaud (Fonds cantonal
des arts et des lettres), organise un 8e prix littéraire offert à tous les
écrivains suisses de langue française.

Conditions du concours

1. Les textes doivent être des œuvres inédites. Les traductions et
adaptations ne sont pas admises.

2. Le choix du sujet est libre.

3. Les textes auront de 800 à 900 lignes dactylographiées, format
commercial.

4. Les envois seront anonymes, accompagnés d'une devise reproduite
sur une enveloppe contenant le nom et l'adresse de l'auteur.

5. Les textes seront adressés en trois exemplaires à Fr. Rostan,
chemin de Bellevue 30, Lausanne, avant le 1er juillet 1960.

6. Le jury, présidé par M. Maurice Zermatten, homme de lettres,
et comptant parmi ses membres Mlle Berthe Vuillemin, écrivain,
déléguée du Fonds cantonal des arts et des lettres, jugera sans
appel.

7. Il sera décerné trois prix aux auteurs des meilleurs textes dignes
d'être publiés, soit :

a) un premier prix de 600 fr. ;

b) un deuxième prix de 500 fr. ;

c) un troisième prix de 400 fr.

8. Les textes primés deviendront propriété exclusive de l'OSLJ et
seront publiés en édition illustrée par les soins du secrétariat central

de l'OSLJ.

9. Les récits non retenus seront retournés à leurs auteurs.

10. Les auteurs participant à ce concours littéraire s'engagent à accep¬
ter les conditions ci-dessus.

Lausanne, le 15 mars 1960.

Le président du comité romand OSLJ :

F. Rostan.
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